
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret no 2026-273 du 15 avril 2026  
relatif à l’élection du Président de la République 

NOR : INTP2602040D 

Publics concernés : électeurs français, candidats à l’élection du Président de la République, partis et 
groupements politiques, autorités publiques concernées par l’organisation des élections. 

Objet : le décret modi�e deux décrets qui prévoient des mesures réglementaires applicables à l’élection du 
Président de la République : le décret no 2001-213 du 8 mars 2001 portant application de la loi no 62-1292 du 
6 novembre 1962 relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel et le décret 
no 2005-1613 du 22 décembre 2005 portant application de la loi organique no 76-97 du 31 janvier 1976 relative 
aux listes électorales consulaires et au vote des Français établis hors de France pour l’élection du Président de la 
République. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Application : le présent décret est un texte autonome. 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, du ministre de l’intérieur, du garde des sceaux, ministre de la justice et du 

ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 6, 7 et 58 ; 
Vu le code électoral ; 
Vu la loi no 62-1292 du 6 novembre 1962 modi+ée relative à l’élection du Président de la République au suffrage 

universel ; 
Vu la loi organique no 76-97 du 31 janvier 1976 modi+ée relative aux listes électorales consulaires et au vote des 

Français établis hors de France pour l’élection du Président de la République ; 
Vu le décret no 2001-213 du 8 mars 2001 modi+é portant application de la loi no 62-1292 du 6 novembre 1962 

relative à l’élection du Président de la République au suffrage universel ; 
Vu le décret no 2005-1613 du 22 décembre 2005 modi+é portant application de la loi organique no 76-97 du 

31 janvier 1976 relative aux listes électorales consulaires et au vote des Français établis hors de France pour 
l’élection du Président de la République ; 

Le Conseil constitutionnel consulté ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 8 mars 2001 susvisé est ainsi modi+é : 

I. – A l’article 12 : 
1o Au deuxième alinéa, les mots : « sur support numérique et dans un format normalisé » sont remplacés par les 

mots : « déposée par voie dématérialisée au moyen d’un téléservice mis en œuvre par la Commission nationale des 
comptes de campagne et des +nancements politiques » ; 

2o Au troisième alinéa, les mots : « édité au moyen du téléservice prévu par le V de l’article 3 de la loi organique 
no 2021-335 du 29 mars 2021 permettant de garantir la traçabilité des transferts +nanciers et le respect de 
l’article L. 52-8 du code électoral » sont remplacés par les mots : « numéroté édité au moyen du téléservice prévu 
par le présent article » ; 

3o Au sixième alinéa, les mots : « enregistré par lui » sont remplacés par les mots : « édité au moyen du 
téléservice prévu au présent article » ; 

4o Après le sixième alinéa est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le compte de campagne des candidats est déposé par voie dématérialisée au moyen du téléservice mis en 

œuvre par la Commission nationale des comptes de campagne et des +nancements politiques. » ; 
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5o Le dernier alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’un candidat ou son mandataire prévu à l’article L. 52-4 du code électoral indique à la commission ne 
pas être en mesure d’utiliser le téléservice mentionné au présent article pour des raisons tenant à la conception, au 
mode de fonctionnement ou à l’indisponibilité de cet outil, il peut accomplir les formalités mentionnées au présent 
article par le dépôt d’un support numérique auprès de cette commission. » 

II. – A l’article 15, les mots : « Le Conseil supérieur de l’audiovisuel » sont remplacés par les mots : 
« L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique ». 

III. – Après le premier alinéa de l’article 21 est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au quatrième alinéa de l’article R. 39 du code électoral, lorsqu’il est prévu par la loi, le 
remboursement par l’Etat des frais d’impression ou de reproduction des déclarations avant chaque tour de scrutin 
par les candidats est effectué, sur présentation des pièces justi+catives, pour un nombre de déclarations égal au 
nombre d’électeurs, majoré de 10 %. » 

IV. – Après le deuxième alinéa de l’article 25 est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La commission locale de recensement est instituée par arrêté du préfet. » 

V. – A l’article 29-1 : 

1o Au I : 

a) Au quatrième alinéa, après le mot : « directeur » est inséré le mot : « général » ; 
b) Au neuvième alinéa, après le mot : « direction » est inséré le mot : « générale » ; 

c) Après le dernier alinéa est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La commission est assistée dans ses opérations de dépouillement par un comité, qu’elle crée et dont elle 
désigne les membres, institué au chef-lieu de chaque département et collectivité d’implantation d’un établissement 
pénitentiaire. » ; 

2o Le VII est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« VII. – Le comité prévu au I du présent article est composé : 

« 1o D’un magistrat ou de son suppléant désigné par la commission électorale prévue au I du présent article sur 
proposition du premier président de la cour d’appel, président ; 

« 2o D’un conseiller départemental ou de son suppléant désigné par la commission sur proposition du préfet ; 
« 3o D’un fonctionnaire de préfecture ou de son représentant désigné par la commission sur proposition du 

préfet. 
« Chaque comité entame ses travaux le jour du scrutin, à huit heures. » ; 

3o Le VIII est remplacé par six alinéas ainsi rédigés : 

« VIII. – Le chef de l’établissement pénitentiaire adresse au comité de son ressort, dès l’ouverture de ses 
travaux : 

« 1o Les enveloppes d’identi+cation scellées ; 
« 2o L’extrait de la liste des électeurs admis à voter par correspondance ; 
« 3o Un exemplaire du procès-verbal établi sur le lieu des opérations de vote en détention qui indique le nombre 

d’électeurs de l’établissement admis à voter par correspondance et le nombre d’électeurs ayant effectivement pris 
part à ce vote. 

« Le chef de l’établissement pénitentiaire mentionne toute observation qu’il estime nécessaire à l’information du 
comité et y joint, s’il y a lieu, les réclamations formulées par les électeurs. Une copie de ce procès-verbal est 
conservée par le chef de l’établissement pénitentiaire. 

« Seul le comité peut procéder à l’ouverture des enveloppes dont il est rendu destinataire. » ; 

4o Au IX : 

a) Le premier alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 

« IX. – Dès réception des plis de vote par les chefs d’établissement pénitentiaire de son ressort, le comité véri+e 
le nombre d’enveloppes d’identi+cation reçues des établissements pénitentiaires et procède à leur ouverture en 
véri+ant l’identité de l’électeur. » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « de la commission » sont remplacés par les mots : « du comité » ; 

5o Au X : 

a) Au premier alinéa, les mots : « Dès la fermeture du lieu de centralisation des votes par correspondance 
mentionnée au VIII » sont remplacés par les mots : « Dès l’ensemble des opérations prévues au IX réalisées » et les 
mots : « de la commission » sont remplacés par les mots : « du comité » ; 

b) Au troisième alinéa, la référence : « XII » est remplacée par la référence : « XIV » ; 

16 avril 2026 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 4 sur 131 



6o Les XI et XII sont remplacés par quatorze alinéas ainsi rédigés : 

« XI. – Immédiatement après la +n du dépouillement, les résultats du recensement des votes sont constatés par 
un procès-verbal établi en double exemplaire et signé de tous les membres du comité prévu au I du présent article 
en présence des représentants des candidats. Ces représentants sont invités à contresigner ces deux exemplaires. 

« Le premier exemplaire est transmis sans délai, par voie électronique, à la commission électorale prévue au I du 
présent article. Il porte mention des réclamations présentées par les délégués mentionnés au XIV. Sont joints à cet 
exemplaire la liste des électeurs admis à voter par correspondance, la liste d’émargement mentionnée au IX, les 
pièces fournies à l’appui des réclamations et des décisions prises par le comité et un exemplaire de chaque procès- 
verbal établi sur les lieux des opérations de vote en détention qui indique le nombre d’électeurs de l’établissement 
admis à voter par correspondance et le nombre d’électeurs ayant effectivement pris part à ce vote. Le comité 
adresse ensuite l’ensemble de ces pièces au Conseil constitutionnel. 

« Le deuxième exemplaire, auquel sont joints les pièces précitées ainsi que les bulletins de vote blancs et nuls, 
les enveloppes électorales trouvées sans bulletin et les enveloppes d’identi+cation et enveloppes électorales 
mentionnées à l’avant-dernier alinéa du IX, est déposé, à l’issue des travaux de la commission électorale prévue au 
XII, auprès de la commission prévue à l’article 25 du présent décret. Celle-ci est chargée d’adresser ces documents 
à la direction générale de l’administration pénitentiaire, qui les conserve dans un lieu sécurisé sous sa 
responsabilité pendant un délai de dix jours à compter de l’élection. 

« Les bulletins autres que ceux qui doivent être annexés au procès-verbal sont détruits en présence des 
scrutateurs et des représentants des listes des candidats. 

« XII. – La commission électorale prévue au I instituée au ministère de la justice, 13,  place Vendôme à Paris, 
est ouverte le jour du scrutin de 8 heures à 22 heures. Ces horaires peuvent être retardés ou avancés conformément 
au 1o du II bis de l’article 3 de la loi du 6 novembre 1962 susmentionnée. 

« Les documents remis à la commission électorale en application du XI du présent article le jour du scrutin après 
18 heures, heure de Paris, ne sont pas pris en compte. 

« XIII. – A partir de 18 heures, la commission électorale centralise l’ensemble des procès-verbaux transmis par 
les comités prévus au I dans les conditions +xées au présent article. Elle procède au recensement général des votes 
dans un procès-verbal établi en double exemplaire et signé de tous les membres de la commission en présence des 
représentants des candidats. Ces représentants sont invités à contresigner ces deux exemplaires. 

« Au terme du recensement général des votes, la commission électorale proclame les résultats du vote des 
personnes admises à voter par correspondance dans les conditions +xées par le présent article. 

« Dans le cadre du recensement général des votes, la commission électorale peut demander à chaque comité la 
communication sans délai par voie électronique des bulletins de vote blancs et nuls, des enveloppes électorales 
trouvées sans bulletin et des enveloppes d’identi+cation et enveloppes électorales mentionnées à l’avant-dernier 
alinéa du IX. 

« Le premier exemplaire du procès-verbal est transmis sans délai au Conseil constitutionnel. Il porte mention des 
réclamations éventuellement présentées par les délégués mentionnés au XIV. Sont jointes à cet exemplaire la liste 
des électeurs admis à voter par correspondance et les pièces fournies à l’appui des réclamations et des décisions 
prises par la commission. 

« Le deuxième exemplaire est déposé et conservé à la direction générale de l’administration pénitentiaire dans 
un lieu sécurisé sous sa responsabilité pendant un délai de dix jours à compter de l’élection. 

« Tout électeur requérant peut prendre connaissance du procès-verbal auprès du secrétariat de la commission 
pendant ce délai. 

« XIV. – Chaque candidat ou son représentant peut désigner, par télécopie ou courrier électronique, un délégué 
en vue de contrôler les opérations de chaque comité ainsi que celles de la commission électorale prévus au I du 
présent article. Ces délégués peuvent être désignés scrutateurs. 

« Les noms de ces délégués sont communiqués à la préfecture du département s’agissant des délégués assistant 
aux opérations du comité, ou au garde des sceaux, ministre de la justice s’agissant des délégués assistant aux 
opérations de la commission électorale, au plus tard à dix-huit heures le troisième jour précédant le scrutin. Tout 
changement de délégué est noti+é sous la même forme et dans le même délai. » ; 

7o Au XIII : 

a) Le XIII devient le XV ; 
b) Après les mots : « la commission électorale », sont insérés les mots : « et le comité mentionné au I » ; 
8o Le XIV devient le XVI et le XV devient le XVII. 
VI. – A l’article 39-1, la référence : « décret no 2021-1739 du 22 décembre 2021 » est remplacée par la 

référence : « décret no 2026-273 du 15 avril 2026 ». 

VII. – Aux annexes I et II : 

1o Dans la partie VII, l’alinéa : « Les biens qui ne doivent pas être déclarés au titre de l’impôt de solidarité sur la 
fortune (œuvres d’art, biens professionnels) doivent être mentionnés. » est supprimé ; 

2o Dans la partie XII, à l’avant-dernier alinéa, les mots : « règles applicables en matière d’impôt de solidarité sur 
la fortune » sont remplacés par les mots : « règles applicables en matière d’impôt sur la fortune immobilière ». 
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Art. 2. – Le décret du 22 décembre 2005 susvisé est ainsi modi+é : 

I. – Au III de l’article 1er, les mots : « remplissant l’une des conditions prévues à l’article L. 30 du code électoral 
qui » sont remplacés par les mots : « qui, en vertu de l’article 9-1 de la loi organique du 31 janvier 1976 susvisée ». 

II. – A l’article 3 : 

1o Le deuxième alinéa du II est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toute décision de radiation prise par la commission est soumise à une procédure contradictoire préalable avec 
l’électeur intéressé en application du 2e alinéa du paragraphe II de l’article 8 de la loi organique du 31 janvier 1976. 
L’électeur intéressé est invité à formuler ses observations par tout moyen dans un délai de trois jours à compter de 
la noti+cation par voie électronique du projet de radiation » ; 

2o Au premier alinéa du V, après les mots : « ou consulaire compétent », sont ajoutés les mots : « sauf si, en 
raison de circonstances locales, la divulgation des informations relatives à la nationalité française des membres 
titulaires et suppléants de la commission est de nature à porter atteinte à leur sécurité ou à leur sûreté ». 

III. – Au troisième alinéa de l’article 4, les mots : « L. 30 du code électoral » sont remplacés par les mots : « 9-1 
de la loi organique du 31 janvier 1976 susvisée ». 

IV. – A l’article 6, après les mots : « de l’étranger », sont insérés les mots : « , les conseillers des Français de 
l’étranger » . 

V. – Au III de l’article 8, les mots : « d’instance » sont remplacés par le mot : « judiciaire ». 

VI. – A l’article 13 : 

1o Le II est abrogé ; 
2o Le III devient un II. 

VII. – Le premier alinéa de l’article 14 est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La commission électorale exerce, dans les conditions prévues à l’article R. 174-1 du code électoral, les 
attributions conférées aux commissions locales de contrôle prévues par le décret du 8 mars 2001 susvisé, à 
l’exception de l’envoi aux électeurs des bulletins de vote et des textes des déclarations de chaque candidat. 

« Les textes des déclarations des candidats remis auprès de la Commission nationale de contrôle de la campagne 
électorale prévue par le décret du 8 mars 2001 susvisé sont mis à disposition des électeurs par l’administration sur 
un site internet désigné par le ministère des affaires étrangères. » 

VIII. – Au premier alinéa de l’article 15, les mots : « peut lui être adressée par voie postale ou courrier 
électronique » sont remplacés par les mots : « lui est adressée par courrier électronique, ou à défaut, par voie 
postale, à l’exception des bulletins de vote et des textes des déclarations de chaque candidat. » 

IX. – L’article 16 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 16. – A l’intérieur des locaux des ambassades et des postes consulaires, des emplacements sont réservés, 
pendant la durée de la campagne électorale, pour l’apposition des af+ches électorales des candidats. Des 
emplacements sont également réservés pour l’apposition des af+ches électorales des candidats, le jour du scrutin, 
devant l’entrée des bureaux de vote ouverts dans d’autres locaux. 

« Sur chacun de ces emplacements, une surface égale est attribuée à chaque candidat. » 

X. – A l’article 19 : 

1o Au II : 

a) Les mots : « télécopie ou » sont supprimés ; 
b) Après le mot : « électronique » sont insérés les mots : « ou, à défaut, par voie postale » ; 
2o Au IV, après le mot : « français » sont insérés les mots : « selon l’ordre de priorité +xé par le quatrième alinéa 

de l’article R. 44 du code électoral : « l’électeur le plus jeune, puis l’électeur le plus âgé ». 

XI. – A l’article 20 : 

1o Au premier alinéa, les mots : « télécopie ou » sont supprimés et après le mot : « électronique » sont insérés les 
mots : « ou, à défaut, par voie postale » ; 

2o Au deuxième alinéa : 

a) Après le mot : « noms » sont insérés les mots : « , prénoms, date et lieu de naissance et adresse électronique, 
ou à défaut adresse postale » ; 

b) Les mots : « au ministre des affaires étrangères » sont remplacés par les mots : « à l’ambassadeur ou au chef 
de poste consulaire » ; 

c) Après le mot : « heures » sont insérés les mots : « (heure légale locale) ». 
XII. – A la première phrase de l’article 21, les mots : « le nom » sont remplacés par les mots : « les nom, 

prénoms, date de naissance et adresse électronique, ou à défaut adresse postale, ». 
XIII. – A la seconde phrase du II de l’article 28, les mots : « par télécopie ou » sont supprimés. 
XIV. – Au troisième alinéa de l’article 29, les mots : « télégrammes, des télécopies » sont remplacés par les 

mots : « documents numérisés ». 
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XV. – A l’article 30 : 

1o Au premier alinéa : 
a) Le nombre : « 35 » est remplacé par le nombre : « 32 » ; 
b) Après les mots : « à R. 80 » sont insérés les mots : « du code électoral » ; 
2o Au second alinéa, après le mot : « articles » est inséré le mot : « R. 76-1, ». 
XVI. – Au premier alinéa de l’article 32, après le mot : « loi » est inséré le mot : « organique ». 
XVII. – L’article 34 est abrogé. 
XVIII. – A l’article 37, la référence : « décret no 2021-358 du 31 mars 2021 » est remplacée par la référence : 

« décret no 2026-273 du 15 avril 2026 ». 

Art. 3. – Le présent décret, applicable sur l’ensemble du territoire de la République, entre en vigueur le 
lendemain de sa publication au Journal of�ciel de la République française. 

Art. 4. – Le Premier ministre, le ministre de l’intérieur, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre 
de l’Europe et des affaires étrangères, la ministre des outre-mer et la ministre déléguée auprès du ministre de 
l’Europe et des affaires étrangères, chargée de la francophonie, des partenariats internationaux et des Français de 
l’étranger, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au 
Journal of�ciel de la République française. 

Fait le 15 avril 2026. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
SÉBASTIEN LECORNU 

Le ministre de l’intérieur, 
LAURENT NUNEZ 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

GÉRALD DARMANIN 

Le ministre de l’Europe  
et des affaires étrangères, 

JEAN-NOËL BARROT 

La ministre des outre-mer, 
NAÏMA MOUTCHOU 

La ministre déléguée auprès du ministre de l’Europe 
et des affaires étrangères, chargée de la francophonie, 

des partenariats internationaux et des Français de l’étranger, 
ELÉONORE CAROIT  
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